
Fonctionnement de notre comparatif 
 

 Nous avons établi 3 profils-types de consommateurs. Pour chaque profil, nous classons les 
tarifs des produits  souscrits « à la carte » et les tarifs des packages proposés en fonction de 
leur coût.  

 

 Il n’existe pas de lien contractuel ou capitalistique entre la CLCV et les professionnels 
comparés. Nous ne sommes pas rémunérés par les professionnels au titre de cette 
comparaison.   

 

 Notre comparatif recense, sur la base des fiches tarifaires, l’ensemble des coûts 
correspondant à nos profils. Notre étude recense également d’autres frais.    

 

 Notre comparatif 2017 porte sur 136 banques, il n’est pas exhaustif  de l’ensemble du marché 
bancaire.  

 

 Notre comparatif est réalisé une fois par an sur la base des fiches tarifaires en vigueur au 1er 
février de chaque année. 

 


